
Il .111
Ubrr" • ÉgiJ/i. r • Frdfrrni,;

RÉPUBLIQUE FRA NÇAISE

M IN ISTÈRE DE L 'I NT ÈRIEUR

S$~~t;

9ftFCctCtu dU cez.tft/zet

Paris, le 1 i A'R 2~16

Instruction du Gouverne ment

re la tive aux modalités de gestion des subventions pour travaux divers
d ' intérêt local accordées sur le programme 122 - action 01

« Aides exceptionne lles aux collectivités territoriales »

INTK1607224J

Le Min istre de l'intérieur

à

Mesdames et Messieu rs les Préfets

La p résente instruction ab roge la circu la ire du 2 jan vie r 2001 relati ve aux procéd u res de gestio n
des subve ntions accordées su r le chapitre 67-51-article 10 pa r le Ministre de l'i n térieu r ou sur
proposition de la Co m miss ion des finances de l'Assembl ée nationale ou du Sénat.
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REFERENCES : Décret n099-1060 du 16 décembre 1999 modifié re latif aux subventions
de l' Etat pour des pr ojets d ' investissement
Circula ire d 'appl ication du décret n099-1060 d u 16 dé cembre 1999 en
date du 19 octobre 2000
Instruction NOR RDFB1520836N du 22 déce mbre 2015 relati ve aux
inciden ces de la su ppression de 1<1 clause de com pétence généra le des
départemen ts et des régions sur l'exercice des compétences des
co llectiv ités terri tori a les

Les subventions pour tra vaux divers d 'i ntérêt local son t regles par le décret
n° 99-1060 d u 16 décembre 1999 mod ifié relatif aux subventions de l' Eta t pour
des projets d 'i nvestissement. Elles sont accordées par arrêté ministériel aux
collectivités territoria les et leurs groupements sur décision du Ministre de
l'intérieur ou sur proposition de la Commission des finances du Sénat ou de
l'Assemblée nationale sur la ligne « aides exceptionnelles aux collectivités
territoriales », programme 122-concours spécifiques et ad ministra tion, mission
« relations avec les collectivités territor iales » ,

J'appelle vo tre attention sur les modalités de ges tion de ces subventions,
auxquelles il convient de vous conformer dans un souci de ges tion optimale des
fonds d e l' Etat.
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I. Règles d'attribution de la subvention

Les demandes de subven tion son t instruites par la section des subv en tions du
bureau du cabinet du Minist re de l'intérieur, qui assure l' entière gestion de cette
ligne budgétaire. Elles doivent répondre aux critères d'attribution suivants fixés
par le décre t ré férencé supra :

concerner des opérations d'inves tissement matériel ou
immatériel des collectiv ités locales et leurs établissements publics et
gro upem en ts! ;

le bénéficiaire éventuel doit être le porteur du projet ;

auc un commencement d 'exécution du projet au sens de l'article 8
du décret n099-1060 du 16 d écembre 1999 ne d oit être opéré avant la
date à laquelle le dossier es t déclaré ou réputé complet par la section
des su bv en tions;

le total des aides publiques ne doi t pas dépasser 80 % d u montant
hors taxe d e l' opération et la participation minimale du porteur du
projet d oit être de 20 % du total des fina ncements publics- ;

une seu le subven tion sur ce tte lig ne budgétaire peu t être acco rdée
pour une même opération.

Par a illeurs, conformément à un arrêté interministériel du 2 octobre 2002 fixa n t
le pl afond de l'aide a ttr ibuée, le taux de subven tion ne peut dépasser 50 % d u
montant de la dépense subven tionnable et la subven tion ne peut excéder

200 000 €.

II . Attribution de la subvention et autorisation d'engagement

Dès lors que le dossi er es t reconnu complet et que la subvention est accordée
par arrêté ministériel, le Ministre adresse une lettre d'information au
parlementaire ayan t so llicité la demande de subvention et/ ou au bénéficiai re,
dont vous recevez copie, et signe une autorisation d 'engagement qui es t
transm ise à vos services gestionnaires d e ces subven tions .

Les au torisations d 'engagement (AE) vous son t concomitamment m ises à
d isposition dans l'app lica tio n CHO RUS et il appartien t alors à vos services de
les engager sans tard er avant le 31 décembre de l'année en cours sur la base
de l'arrêté ministériel q u i vous est commun iqué. Les AE non engagées avant
la clô ture de gestion son t automatiquement annulées.

1 La subvention ne peut donc en aucun cas être attribuée à une association ou un établissement
~ub l ic de l'Etat.

Sauf cas et déroga tions prévus par les articles L.1111-9 et L.1111-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales (CGCT).



J'appelle votre attention sur la n écessité de veiller impérativement, avec les
centres de services p artagés régionaux, à ce que les AE affectées à une
opération ne soient pas utilisées pour une autre opération.

III. Notification de la subvention

Il appartient ensu ite à vos services d 'adresser au bénéficiaire une décision de
notification d 'attribution de la subven tion visant l'arrêté mini stériel,
confirman t la nature et le quantum d u concours de l' Etat e t précisant les
modalités d'exécu tion et de versemen t pour sa parfaite inform a tion (cf. annexe
1).

ra tt ire notam ment votre atten tion sur la nécessité de prévoir dans votre
courrier de notification un calendrier de ré alisation du projet tenant compte
des délais de commencement (deux ans à compte r de la date d u courrier, plus
un an maximum de proro gation possible sur demande du bénéficiaire avant
expiration de ce délai) et d'achèvement de l'opération (délai de quatre ans à
compter de la date de début d 'exécution, prolongé éventuellement de quatre
ans au maximum sur demande du bénéficiaire avant expiration de ce délai).

IV. Délais d'exécution du projet

Je vous demande de veiller avec la plus grande vigilance au respect du
calendrier de réalisation du projet :

si, à l'expiration du d élai de deux an s à com p ter de la notification
de la subven tion, éven tuellemen t p rorogé d 'une année, l'opération
n 'a connu a uc un com mencem ent d' exécution, vous devez aviser la
collectivité de la caducité de la décision et informer la section des
subventions de la clôture com ptable de l' opération;

à l'issue du délai de quatre ans, éventuellement prorogé de
quatre ans a u maximum, à com p ter de la date de début d 'exécution,
l'opération es t considér ée com me terminée. Vous devez alors liquider
la subvention en fonction de l'état d 'avancement d u projet, des
demandes de paiement présentées et des justificatifs produits et
demander, le cas échéant, le reversement d'avances ou d 'acomptes
trop perçus. Aucu n e demande de p aiement de la part du
bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce déla i.

V. Versem ent de la subv ention

Lors du versement de la subvention, il convient de procéder au préalable à
l'ensemble des con trôles n écessaires et notarrunent :
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1) vérifier que le projet n 'a pas connu de début d 'exécution avant la
date à laquelle le dossier est déclaré ou réputé complet pa r la sect ion des
subventions", auquel cas il vous est demandé d 'annuler la subvention.

2) vérifier que la demande de paiement ne com por te que des
dépenses d ont la na ture corresp ond aux dépenses prévues dans le
dossier de demande de su bvention ; dans le cas contraire, il vous est
demandé d e réduire la su bven tion en appliquant le taux de su bvention
aux dépenses conformes ou de l' annuler si les dépenses réalisées son t
totalement distinctes des dép enses prévues.

3) vous assurer que le m on tant de la su bvention n' a pas pour effet de
porter le montant total des aides publiques à plus de 80% du monta nt
prévisionnel d e l' assiette subventionnable, auquel cas il vous es t
d emandé d'annuler la subvention ou de réduire le montant de façon à
ramener le ta ux au maximum de 80% imposé par le décret ;

4) veiller à ce que la participation minimale du maître d 'ouvrage soit
au moins égale à 20% du total des financements apportés par les
persormes publiques ou à 30% dans le cas d 'une opération entrant dans
le champ d'un domaine de com pétences à chef de file t, sauf
dcrogationsë : dans le cas contraire, il vous est demandé d 'annuler la
subvention ou d e réduire le montant en conséquence.

Par ailleurs je vous précise que l'avance et les acomptes ne peuvent être
versés qu 'après vous être assurés du commencement de l'exécution de
l'opération.

Enfin, je vous rappelle que la subvention n'est pas forfaitaire mais que son
montant final est calculé par application du taux fixé par l' arrêté attributif à
la d ép ense réelle, p lafonné à la dépense subventionnable prévisionnelle.

VI. Demandes de crédits de paiement

Les demandes de créd its de paiement (CP) au titre d 'une avance (qui ne peut
excéder 5% du montant pr évisionnel de la subvention), d'acomptes (qui ne
peuvent excéder 80 % du montant pr évisionnel de la subven tion), ou de la
liquidation de la subvention doivent être adressées à la section des subventions.

3 Le début d'exécution est constitué par le 1er acte jurid ique passé pour la réalisation du projet
(bon de commande, acceptation de devis, notif ication de marché de travaux, décision
d'affermisseme nt d'une tranche conditionnelle d'un marché de travaux prenant généralement la
forme d'un ordre de service, promesse ou compromis de vente), hors études préalables ou
acquisition préalable de terra in nécessaires à la réalisation du projet.

4 En application de l'instruction NOR RDFB1520836N du 22 décembre 2015 relative aux
incidences de la suppression de la clause de compéte nce générale des départements et des
régions sur l'exercice des compétences des collectivités territoriales.
5 Prévues par les articles L.1111-9 et L.1111-10 du CGCT.



Elles doivent obligatoirement precIser : la date de l' arrêté, le nom d u
bénéficiaire, la nature du projet, le m ontan t prévisionnel de subven tion accordé,
le montan t de créd its sollicité. A toutes fins u tiles, vous trouverez en annexe 4
un modèle de demande de créd its d e paiement.

Dès lors que les créd its de paiement vous son t mis à disposition dans C HORUS,
il ap partien t à vos services de les utiliser sans tarder avant la clôture de
gestion. Là aussi vous devez veiller impérativement, avec le s centres de
services partagés région aux, à ce que les crédits affectés à une opération ne
soient pas utilisés pour une autre opération.

VII. Clôture comptable des opérations

1. Clôture des opéra tions n'ayant pas connu de com mencement
d ' exécution dans le déla i réglementaire

Si, à l' expiration d u délai de deux ans à comp ter de la date de notification de la
subven tion, év en tuellement prorogé d 'un an, le projet n'a reçu auc un
com mencemen t d 'exécution, la décision de subven tion est cad uq ue. Vous devez
procéder dans les p lus courts délais :

à la clôture de l' engagem ent jurid iq ue dans CHORUS;
à la transmission systématique d 'un certificat de disponibilité de

l' autorisation d'engagem ent à la section des subve n tions.

2. Clôture des opérations ayant connu un commencement
d'exécution dans le déla i réglemen taire

A l'issue d 'un délai de quatre ans maximum à com p ter de la d ate de d ébut
d'exécution, éven tuellemen t prorogé, et aucune dem ande de paiement ne
pou va n t p lus intervenir après expira tion de ce délai, vous devez procéder dans
les plus brefs délais :

au sold e comptable de l' opération dans CHORUS (mise à niveau
si nécessaire des AE, CP et paiement effecti fs) ;

à l'établissement d 'un cer tifica t de disponibilité de créd its
d 'au torisation d 'engagem ent s' il y a lieu et à sa transmission à la
section des su bven tions afin qu'il puisse être procédé éven tuellemen t
à la reprise des crédits au niveau central.

3. Clôture d es opérations annulées

Si, pour une raison quelconque (abandon du projet, projet repoussé,
changement de projet etc.), le bénéficiaire vous informe n'être pas en m esure de
réaliser l' opération, vous devez procéder sans tarder :

à la clô ture de l' engagement juridique dans CHORUS;
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à la transmission systématique d 'un certificat de disponibilité d e
l'autorisatio n d'engagement à la sec tion des subventions afin qu'il
puisse être procédé éventuellement à la reprise des crédits d'AE au
niveau central.

4. Clôture à tort des engageme nts juridiques

Il s'agit des engagemen ts juri diques clôturés par erreur et qui doive nt faire
l'objet d'une nouvelle autorisation d' engagement pour pou voir honorer les
paiements.

Je vous rappelle que les AE remontées au niveau cen tral (REJB) su ite à la clôture
d'un engagement juridique ne peuvent être recyclées sans le visa du Contrôleur
Budgétaire et Comptable Ministériel.

S' il s' avère qu'une opération a été clôturée à tort, la demande de redélégation
d'AE doit être adressée à la section des subventions en précisant la date de
l' ar rêté ministériel, le nom du bénéficiaire, la nature du projet et le montant
d'AE à redéléguer.

Les AE remises à disposition doivent impérativement être engagées dans leur
intégralité pour l'opération ayant fait l'objet de la demande et ne peuvent en
aucun cas être utilisées pour une autre opération.

En cas de re liquat d 'AE après clôture défini tive de l' engagement juridi que, il
convient d'en informer la sec tion des subventions afin qu 'il puisse être procédé
éventuellement à la reprise des créd its au niveau cen tral.

Enfin, il vous appartient d'adresser à la section des subventions du bureau du
cabinet toute demande de prorogation ou de modification de l'opération
subventionnée, du maître d 'ouvrage ou toute autre requête du bénéficiaire ou
correspondance concernant cette ligne budgétaire.

L'annexe 5, qui reprend les différentes étapes du traitement d 'un dossier de
subven tion, vo us permet d ' avoir une vu e syno p tique.

En cas de difficulté d e mise en œuvre de ces directives, vous trouverez en
annexe 6 la liste des personnes à con tacter à la section d es subventions.

Je vo us remercie de ve iller à ce que ces procédures soient appliquées par vos
services avec la plus grande vigilance .

-
Miche l LALANDE
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A n nexe 1 Eiéments constitu tifs d'une décision de notification
d'attr ib ution de subven t ion

Référence juridique : Décret n099-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux
su bventions de l'Etat pour des projets d'investissement

1) Une subvention d'un montant de € ( euros) a é té accordée à NOM DU
BENEFICIAIRE sur le budget du ministère de l'intérieur, programme 122 «Concours
sp écifiques et ad ministration " action 01 « Aides exceptionnelles aux collectivités
territoriales " au titre des « subven tions pour travaux divers d'intérêt local », en vue
du financement de l'opération défini e ci-après:

MONTANT DE LA SUBVENTION

NATURE DU PROJET DEPENSE Tau x Montant
SUBVENTIONNABLE prévisionnel

c % c

2) Le projet subven tionné doit avoir reçu un commencement d'exécution dans un dé lai
de deux ans à compter de la dat e de la pr ésente décision, éven tuellemen t prorogé
d'un an maximum sur demande d u bénéficiaire avant expiration du délai de deux
ans . Si aucun déb ut d 'exécut ion n'es t opéré dans ce délai, la subvent ion est cad uque
(réf: art. Il du décret) .

3) L'opération doit être réa lisée dans un délai de quatre ans à compter de la da te du
début d'exécution, éventuellement prorogé de qu atre ans ma ximum sur demande du
bénéficiai re avant exp iration d u dél ai in it ial de q uatre ans. En l'absence de
déclaration d'achèvement du projet à l'issue de ce dé lai de réali sation, celui-ci es t
cons idéré comme terminé. Aucune demande de paiement de la part du bénéficiaire
ne peut intervenir après expiration de ce délai (réf: art. 12).

4) La subvention n'est pas forfaitaire mais son montant final est calculé par
application du taux à la dépense réelle, p lafonnée à la dépense subven tionnable
prévisionnelle. Si la dépense réelle est supérieure à la dépense prévisionnelle, la
subven tion es t éga le au montant prévu dans la décision d 'attributi on. Si elle es t
infé rieure, la subven tion es t proportionnellement inférieure à ce montant, sans
possibilité de réaffectation de la somm e non utilisée (réf: art. 13).

5) Le versement de la subven tion es t effectué selon l'état d'avanceme nt d u projet, soit
en partie sous forme d'avance (da ns la limite de 5 % du montant prévisionnel de la
subven tion) ou d'acomptes (dans la limite de 80 % du montant p révisionnel de la
subven tion), soit en totalité, sur production de pièces prouvant la réalité de la dép en se
(réf: art. 14).

6) Le bénéficiaire doit adresser au service préfectoral ré dacteur de celle présente
décision la déclaration de commencement d'exécution de l'opération ci-jo inte
dûment renseignée. Les de mandes de paiement de la subvention doivent être
adressées da ns les délais impartis, accom pagnées des pièces suivantes :
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Pour toute demande de ve rsement de la subvention (y compris avance et acomptes) :

la déclaration de commencemen t d' exécution de l'opération (cf. annexe
2) si elle n' a pas été préalabl emen t envoyée ;

une copie de l'acte juridique constituan t le commencement d' exécution
de l'opération (bon de commande, devis signé, marché de travaux, décision
d 'affermissement d'une tranche condi tionnelle d 'un marché de tra vau x,
compromis ou promesse de ve nte) ;

la demande du bénéficiaire sollicitan t le paiement partiel ou total de la
subven tion ;

un é tat récapitu latif des dépenses réalisées conformément au projet
re ten u, certifié exact par le bénéficiaire de la subvention et accompagné des
factures acquittées.

En cas de demande de versement du solde ou de la totalité de la subvention en une
se ule fois, il faut ajouter:

la déclaration d' achèvement de l'opération (cf. annexe 3) dûment
rensei gnée ;

le plan de financemen t final cer tifié exact par le bénéficiai re, p récisan t le
cas échéan t le montant et l'origine des aides qui lui ont permis la réalisation du
projet;

un état récapitulatif des dép en ses réali sées, cer tifié exact par le
bénéficiaire de la subvention et le comp table public.

7) Si pour une raison quelconque, le bénéficiaire se trouvait empêché de réaliser
l'opération partiellement ou en to talité, il en aviserait immédiatement le serv ice
préfectoral rédacteur de cette présen te décision. En cas de non réalisation, la
subvention es t annulée.

8



A n n exe 2 M o d èle d e déclaration de com m en cement d'exécution de
l'opéra t io n

au titre des Travaux Divers d'Intérêt Local (TDIL)

Collectivité maître d'ouvrage ;

Désignation de l'opération ;

9

Subventionnée par arrêté ministériel du
préfectorau x le __ / __ / 20 _ _.

Le Maire ou le Présiden t

__ / __ /20 notifié par les se rvices

déclare qu e l'opération ci-dessus désignée a reçu un commence ment d' exécution le
-1__ /20 __.

Fait à .

Le Maire ou le Président,
Prénom et nom,

Signatu re et cachet:

Le co mmence ment d'e xécuti on de l'opération es t co ns titué par le premier acte juridique passé
po ur la réa lisat ion de l'opération : devis signé, bon de commande, marché de travaux, décis ion
d'affermissement d'une tranche conditionnelle de travaux (qui peut prendre la forme d'un
ordre de se rvice), promesse ou co mpromis de vente . Les études o u l'acquisition de terrains,
nécessaires à la réalisation de l'op ération e t réali sées préalablement, ne constituent pas un
com mencem ent d'exécution.

Le bénéficia ire dispose d'un dé lai de quatre ans à compter de la date de dé but d'exécu tio n
po ur ach ever l'op ération, éve ntuellement prorogé de quatre ans ma ximum s ur demande du
bénéficiaire avant expiration de cc délai. L'opé ration é tant cons idérée co mme termin ée, aucune
demande de paiement de la part d u bénéficiaire ne peut intervenir après expiration de ce dé lai.



Annexe 3 Modèle de déclaration d'achèvement de l'opération au ti tre d es
T rav au x Divers d 'Intérêt Local (T O IL)

Collectivité maître d'ouvrage :

Désignation de l'o pé ration:
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Subven tionnée par arrêté ministéri el du
préfectoraux le _ _ 1~ _1 20 __.

Le Maire ou le Présid ent

__1 _ _1 20 _ _ no tifié par les serv ices

déclare qu e l'opération ci-d essus désignée, débutée le _ j _ _ / 20 _ ~ es t termin ée,

déclare avoir réglé la som me totale de € hors taxes,

et so llicite le versem ent de :

O La totalité de la su bvention
O Le solde de la subvention (suite à l'obtention d 'une avance etlou d'un ou plusieurs
aco mptes)

Fait à .

Le Maire ou le Président,
Prénom et nom,

Signature et cache t :



ANNEXE4 Modèle de de man de de crédits de paiement (CP)

PROGRAMME 122 - ARTICLE 002

SUBVENTIONS POUR TRAVAUX DIVERS D'INTERET LOCAL (TDIL)
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Montant Montant
Reste à

Solde si
prévisionnel Mon tant éventu el de

pa yer
opération

Da te de si
l'arrê té

Nom du
Nature du projet

de deCP paiement(s) opération
clôtur ée

bénéficiaire subvention solli cité déjà (AE à
ministériel accordé (b) effectué(s)

non
restituer)

clôturée
(a) (c) (a)-(b)-(c)

(a)-(b)-(c)

Fait à , le ..

Signature



Annexe 5 Les différentes étapes du traitement d'un dossier de subvention

Constitution du dossier 1~1Demande de subvention1"'1 Accusé de réception

Collectivité
territoriale

Parlementaire Cabinet du Minist re
de l' interieur

Pré fec ture

Service chargé Centre de service
des subventions partagé

Réception de la lellre I~

d'informatIOn
1,

Réc.pMn del'arrêlé 1""'- 1 RéceptIOn de l'arrété
d'attri bution ......-- d'attribution

,
,

Vérification des
conditions de
recevabili

lettre d'information au
parlementaire

Information

Information

Information

Réception de
l'information sur

l'écrêtement

Réception du refus
motivé

j-:

1.

Réception de
l'information sur

l'écrêtement

Fourniture des pièces
complémentaires

Commencement de
l'exécution de

l'opération

Réception de l'accusé
de réception

Réception du refus
motivé

La non prise de
l'arrêté attributif
dans un délai de
6 mois après la
complétude du

dossier vaut rejet
implicite de la
subvention

En cas de
demande

compiémentaire
formulée dans un
délai de 2 mois,

le dossier est
déclaré complet à
la réception des
pièces, s'il est

recevable

Sans réponse du
Ministére de

l'intérieur dans un
délai de 2 mois
après l'envoi de

l'accusé de
réceptio n, le

dossier est réputé
complet

Délégationdes
autorisations

d'engagement (AE)

Engagement des AE
avant la fin de l'année

Versement d'une
avance

Vérification des
conditions de
~ec eva l ib i!ité

Vé' l fi ~ation ces
conditions de
recevaubihté

-..' ,

~
Déclaration de

commencement
d'exécution de

l'opération,
Posslbilllé (rune

demande c!avance

,
Commencement de 1.........

l'exécution de ........
l'opérationL'opération peut

commencer dans
un délai de 2 ans

après la
notificat ion de la
subvention avec
possibilité d'une
prorogation d'un
an, demandée

avant l'expiration
du délai de 2 ans

Réception des
demandes

La collectivité
territoriale

dispose d'un délai
de 4 ans pour finir
l'opération avec
possibilité d'une
prorogation de 4
ans, demandée

avant l'expiration
du délai de 4 ans

Demande éventuelle
de:

- Changement de maître
d'ouvrage

- Modification de nature
de projet

- Prorogations

Réception décision,

Instruction des
demandes,

- Lettre d'accord ou de
refus

- Arrêté de proroqanon

•, ,

~

Clôture de
l'engagement juridique

,Vérification

'SUIVI des ÂE et des 1",
remontées desAE non

utilisées

. Demande d'acompte
- État des mandatements

- Certificat de fin
d'exécution de

l'opération
- Factures

~ Action

.... Transmission

l_~ lnformatio_n _



ANNEXE 6 Liste des correspondants à la section des su bventions

Madame Isabelle FRIA A-ROUSSEAU, chef de la section des su bve ntions
0) 01 40 07 21 14

Madame Anne RO AN, adjointe à la chef de la section des subventions
0) 01 40 07 20 23

Madame Martine PENNEC, ges tionna ire com p table
0) 01 49 2734 96

Madame Camille COSTEVEC, ges tionnaire adm inistratif et comptable
0) 01 49 2742 79
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Madame Marie-José ZANOUTENE, gestiolUlaire ad ministra tif et
com p table
0) 01 49 27 3210


